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CODE DE DEONTOLOGIE

Une multitude de lois, d’arrêtés, de règlements (p.ex. les règlements de la Bourse) et de contrats régissent les services bancaires.
Ceci n’empêche pas qu’une norme minimale soit toujours respectée dans les relations entre la Banque et son client particulier.
Cette norme est d’ailleurs valable pour toutes les banques.

Cette norme minimale est formulée dans le Code de conduite de l’Association belge des Banques, code auquel la Banque a
également souscrit. Ce code de conduite insiste sur l’attitude respectueuse que le banquier souhaite adopter face à son client
particulier. Ce code décrit les sept principes de base dominant la relation entre la Banque et son client particulier, à savoir:
2. Esprit d’ouverture et clarté d’information
3. Dialogue
4. Discrétion et confidentialité
5. Compétence et savoir-faire
6. Sécurité et fiabilité
7. Intégrité du système bancaire
8. Résolution de problèmes.

Ce code de conduite éclaire en outre quelques règles applicables à une énumération précise de services bancaires, tels que les
opérations de payement, l’épargne et l’investissement, les crédits et les opérations bancaires à distance.

Un exemplaire de ce code de conduite peut être consulté dans chaque agence. Le client peut en outre commander un exemplaire
du code auprès de la Banque et de l’Association belge des Banques.

En application de ce code de conduite, la Banque accorde beaucoup d’attention aux problèmes et plaintes émanant des clients. Le
client adressera ses plaintes éventuelles au service clientèle de la Banque. Si un client particulier estime que sa plainte ou son
problème n’a pas obtenu satisfaction, il peut s’adresser au Service de Médiation pour le secteur financier (Square de Meeûs 35,
1000 Bruxelles ; tél. +32 2 545 77 70, fax +32 2 545 77 79, E-mail Ombudsman@OmbFin.be .be) . Il peut obtenir une brochure
contenant des informations détaillées a ce sujet auprès de la Banque, dans ses agences et auprès du Service de Médiation.
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PREMIÈRE PARTIE: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1.1: Domaine d’application

1.1.1. Ce Règlement Général constitue le cadre général
des relations contractuelles entre Axa Bank
Belgium SA (ci-après dénommée « La Banque »)
et ses clients. Des conventions particulières, dont
les dispositions ont priorité sur ce règlement,
peuvent toujours y déroger. Si une disposition de
ce règlement est contraire à des dispositions
légales ou réglementaires, protégeant certaines
catégories de personnes, cette disposition est
considérée comme n’étant pas applicable à cette
catégorie de personnes.

En utilisant les services de la Banque, le client
accepte aussi les dispositions de ce règlement et
de ses annexes. Lors de son premier contact
avec la Banque ainsi qu’à chaque demande du
client, il lui sera remis un exemplaire, le cas
échéant complété par les addenda des
modifications ultérieures. Le règlement et ses
annexes peuvent en outre être consultés sur le
site Internet de la Banque.

1.1.2. Les dérogations aux dispositions du présent
règlement, même admises de façon répétée par
la Banque, ne peuvent être considérées par le
client comme un droit acquis, sauf au cas où cela
est convenu expressément

Article 1.2: Devoir d'identification et d'information dans
                   le chef du client

1.2.1. Quiconque souhaite entrer en relation avec la
Banque est tenu de faire connaître son identité au
moyen d’une pièce d’identité valable.

1.2.2. Les personnes physiques produiront à cet effet
une carte d’identité ou un passeport (ou tout
document équivalent). Le client est tenu de fournir
à la Banque tous les renseignements supplé-
mentaires, étayés le cas échéant par des
documents, que celle-ci estime utiles au déroule-
ment de ses activités. La Banque peut p.ex.
demander des documents qui éprouvent l’état
civil, la capacité civile et le régime matrimonial du
client.

1.2.3. Pour les personnes morales, il y a lieu de produire
une copie des statuts coordonnés de la société
ainsi qu’une copie de leur publication au Moniteur
belge, ou toute autre pièce officielle, le cas
échéant traduite, mentionnant entre autres les
nom, prénoms et adresse des personnes
habilitées à représenter la personne morale vis-à-
vis de la Banque. Quant aux personnes morales
de droit étranger, elles mentionneront les nom,
prénoms et adresse des personnes chargées de
la gestion d’une succursale en Belgique. Toute
modification apportée aux statuts de la personne
morale ou aux pouvoirs de représentation de
celle-ci sera communiquée tout de suite à la
Banque par écrit.

1.2.4. En ce qui concerne les associations et sociétés
sans personnalité juridique, il y a lieu de produire
la carte d’identité de tous les membres ayant
pouvoir d’engager l’association vis-à-vis de la
Banque et une copie de la convention de société
ou d’association, le contrat de collaboration ou
n’importe quel document similaire qui ne fait
aucun doute de l’existence de l’association.

1.2.5. Les intermédiaires agissant au nom d’autres
«ayants droit économiques» doivent, si
l’identification de ces derniers se révèle
impossible, signer une déclaration confirmant que

les valeurs ou fonds confiés à la Banque ne sont
pas d’origine criminelle.

1.2.6. Si un des parents devient seul administrateur des
biens de leurs enfants mineurs , il est tenu d’en
aviser la Banque sans délai et par écrit en lui
présentant une copie du jugement qui lui confie
seul l’autorité sur la personne de l’enfant mineur .
En cas d’omission, la Banque n’est pas
responsable si un parent, dans l’incapacité
d’administrer les biens de ses enfants mineurs,
disposait néanmoins de ces avoirs.

1.2.7. La Banque peut bloquer les comptes ou
opérations en question jusqu’à ce qu’elle ait
suffisamment de preuves de l’exactitude des
données qui lui ont été communiquées.

1.2.8. Le client ainsi que ses mandataires doivent
communiquer sans délai et par écrit les
modifications intervenues dans leur statut (état
civil, capacité civile, régime matrimonial etc.) à leur
point de vente ou au siège social ou administratif
de la Banque et les confirmer avec des pièces
justificatives. Ils porteront les conséquences
éventuelles de l’absence de communication en
temps utile de ces modifications.

Article 1.3: Traitement de données à caractère
                    personnel

1.3.1. Les données communiquées peuvent être traitées
par AXA Bank Belgium SA en vue de la gestion du
fichier clientèle, la gestion de comptes, l’octroi et la
gestion de crédits et la prospection commerciale.
Le responsable de ces traitements est Axa Bank
Belgium SA, dont le siège social est situé à 2600
ANVERS, Grotesteenweg 214.

1.3.2. En vue d’offrir les services les plus appropriées,
ces données pourront être communiquées aux
entreprises du groupe AXA ou aux entreprises en
relation avec celles-ci. Ces informations seront
bien sûr traitées avec la plus grande discrétion.

1.3.3. Le client peut s’opposer gratuitement à l’usage de
ses données au fin de prospection commerciale. Il
peut également connaître ses données et les faire
rectifier au moyen d’une demande datée et signée
accompagnée d’une photocopie recto verso de la
carte d’identité, adressée à AXA Banque,
Customer Service (P12/488), Brusselstraat 45,
2018 Antwerpen.

1.3.4. De plus amples informations peuvent êtres
obtenues auprès de la banque à l’adresse
précitée.

1.3.5. Dans le cadre de crédits qui ne sont pas soumis à
un enregistrement à la Centrale des crédits aux
particuliers auprès de la Banque nationale de
Belgique, la banque peut notifier des retards de
paiement ou des défauts de paiement éventuels
au Fichier des enregistrements non-régis. Tel sera
le cas lorsque trois échéances échues sont
restées impayées ou ne sont pas intégralement
payées, ou lorsqu'une échéance ou un solde
débiteur exigible est resté inappuré, intégralement
ou partiellement, durant trois mois, ainsi que
lorsque les échéances sont devenues
intégralement exigibles avant terme.
Le responsable de ce fichier est la Banque
nationale de Belgique, rue de Berlaimont 14 à
1000 Bruxelles. L'article 1.3.3. s'applique
également aux données ainsi enregistrées, une
demande de consultation ou de rectification devant
pourtant être adressée au responsable du fichier.
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Article 1.3bis: Enregistrement d’appels téléphoniques

Des conversations téléphoniques avec les contact centers
de la banque peuvent être enregistrées afin :
- d’éviter des discussions concernant des ordres donnés
- d’enregistrer et de traiter des notifications et des plaintes
- d’améliorer la qualité du service du contact center
Les enregistrements des communications téléphoniques
font preuve du contenu et de la date et de l’heure de la
communication. En plus, cet enregistrement fournit la
preuve que la communication avec la Banque s’est déroulée
de manière correcte sans être influencée par un
dérangement ou un autre défaut. Ces preuves seront
fournies par une reproduction quelconque de
l’enregistrement. L’enregistrement, aussi bien de la date et
l’heure que du contenu de la conversation, sera conservé
pendant un an. Suivant la loi concernant la protection de la
vie privée, l’accès aux enregistrements est soumis à une
procédure stricte. Ceci implique entre autres que l’accès aux
données enregistrées est réservé aux personnes ayant
besoin de ces données pour l’exécution de leurs tâches
(voir aussi art.1.3.3. concernant le droit d’accès). Au cas où
le client ne préférerait pas que les communications
téléphoniques sont enregistrées, il doit recourir à d’autres
voies de communication (tel que via son point de vente,
Selfservice, Phoneservice, Homebanking).

Article 1.4: Protection des dépôts

1.4.1. La banque a adhéré au système de protection des
dépôts et des titres qui est entré en vigueur le 15
février 1999.

1.4.2. Le système octroie, en cas de faillite d’un
établissement de crédit, une indemnisation de
20.000 EUR maximum pour les dépôts en compte
et les titres de créance (bons de caisse, etc.) émis
par la banque pourvu qu’ils soient nominatifs ou
détenus en dépôt à découvert. Les dépôts en
euros et en autres devises de l’UE sont couverts.

1.4.3. Le système prévoit en outre une indemnisation
supplémentaire de 20.000 EUR pour couvrir les
instruments financiers (actions, obligations, etc.)
appartenant au client et que la Banque serait dans
l’incapacité de lui livrer ou restituer. Les dépôts en
devises non UE sont également couverts s’ils sont
directement liés à l’achat ou à la vente de tels
instruments.

1.4.4. Les conditions détaillées de cette protection, qui
ont été publiées dans le Moniteur belge du 25
février 1999, sont décrites dans un document à la
disposition du client auprès de la Banque. Le client
peut également s’adresser pour toute information
à ce sujet au «Fonds de Protection des dépôts et
des instruments financiers», Boulevard de
Berlaimont, 14, 1000 Bruxelles.

Article 1.5: Opérations autorisées aux agents

Les agents de la Banque ne peuvent effectuer que les
opérations suivantes au nom et pour le compte de la
Banque: ouvrir et clôturer des comptes, accepter et
rembourser des dépôts, offrir des moyens de paiement,
ouvrir et clôturer des dossiers-titres, accepter des titres à
verser au dossier ou les restituer, vendre et rembourser des
titres, payer des coupons, accepter des ordres d’achat et de
vente en Bourse, recevoir des demandes de prêt et de
crédit, vendre des assurances pour lesquelles la Banque
intervient en tant qu’intermédiaire. Dans certaines agences,
des coffres sont loués à la clientèle. Outre ces services
bancaires que l’agent livre au nom de la Banque, il lui est
permis d’offrir d’autres services à sa clientèle dans le cadre
de ses autres activités professionnelles, comme les
assurances. Ces autres activités ne sont jamais faites sous
la responsabilité de la banque ni pour son compte.

Si l’agent effectue des opérations au comptant ou sur titres
au guichet, il est obligé d’utiliser des documents à en-tête de

la Banque, imprimés et numérotés pas le système
informatique de la Banque. S’il effectue ces opérations en
dehors du point de vente, il est obligé d’utiliser des
documents préimprimés et prénumérotés à en-tête de la
Banque et mis à sa disposition par la Banque.

Article 1.6: Spécimen de signature

1.6.1. Les titulaires de compte, administrateurs légaux,
mandataires, représentants statutaires et toute
autre personne habilitée à représenter une
personne morale ou une association, aussi celle
sans personnalité juridique, sont tenus de déposer
à la Banque un spécimen de leur signature. Le
client veille à ce que la Banque dispose à tout
moment d’un spécimen actualisé de sa signature.

1.6.2. En règle générale, la Banque n’est, à l’occasion de
a comparaison d’une signature avec le spécimen,
responsable qu’en cas de faute grave.

Article 1.7: Engagements de la Banque et ordres remis à
                   celle-ci

1.7.1. La Banque n’est liée que par les engagements,
contractés en son nom, s’ils sont stipulés sur les
documents émanant d’elle et/ou signés par les
personnes mandatées à cet effet en vertu de ses
statuts ou d’une procuration.

1.7.2. La Banque peut refuser l’exécution des ordres qui
lui sont donnés s’ils ne sont pas communiqués sur
les documents prévus par elle à cet effet et si la
signature du donneur de l’ordre n’est pas déclarée
conforme par un de ses représentants. La Banque
se réserve le droit de refuser l’exécution des
ordres incomplets ou prêtant à confusion ou dont
l’authenticité n’est pas sûre. Si toutefois elle
procède à l’exécution de tels ordres, elle n’est pas
responsable des erreurs ou retards éventuels qui
en résultent.

1.7.3. Sauf stipulations contraires dans des conventions
spécifiques, la Banque peut toujours demander
une confirmation écrite de tous les ordres qui ne
sont pas donnés par écrit. La Banque interprétera
et exécutera tous les ordres au mieux, mais elle
n’est pas responsable pour les dommages-
intérêts qui résultent d’une erreur d’interprétation.

Seul le document tel qu’il est reçu par la Banque
vaudra comme preuve d’un message envoyé au
moyen d’un téléfax. Le client est valablement lié
par la copie de sa signature figurant sur le
document reproduit par le téléfax. Les messages
E-mail arrivants et sortants tels qu’ils sont
enregistrés dans les fichiers de la Banque, ont
force de preuve de l’envoi, resp. de la réception de
ces messages et de leur contenu, sans préjudice
aux dispositions particulières concernant
l’enregistrement des conversations téléphoniques,
dont question ci-avant dans l’article 1.3bis.

1.7.4. Toute révocation ou modification d’un ordre donné
à la Banque doit lui être notifiée par écrit. Pour
autant que la révocation ou la modification soit
encore possible, la Banque s’efforcera de
l’exécuter le plus vite possible, mais un retard
dans l’exécution de deux jours bancaires
ouvrables après la réception de la révocation ou la
modification ne peut jamais lui être reproché.

1.7.5. Lorsque la Banque met à la disposition du client
des bulletins de virement ou des bordereaux de
recouvrement à des fins de distribution, le client
doit vérifier sans délai les documents en question
et en signaler le cas échéant les erreurs à la
Banque. La Banque n’est pas responsable du
préjudice résultant du non-respect de la présente
disposition.
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Article 1.8: Procurations

1.8.1. La Banque tient à la disposition de ses clients des
formulaires de procuration sous seing privé. La
Banque se réserve le droit de ne pas tenir compte
de procurations qui ne sont pas données sur les
documents prévus par la Banque à cet effet et/ou
dont la signature du mandant n’est pas déclarée
conforme par un de ses représentants. La
procuration ainsi donnée par le client habilite le
mandataire à exécuter n’importe quelle opération
au nom du client et sur le compte précisé dans le
formulaire de procuration et, de ce fait, à poser
n’importe quel acte dans le cadre des services
proposés par la Banque.

Tout contrat concernant la banque électronique
(Homebanking, Phone-service, Selfservice) conclu
avec le mandataire, est censé être conclu
également pour les comptes dont il est man-
dataire. Le mandataire ne peut en aucun cas, pour
les comptes dont il est mandataire, donner
procuration à son tour à un tiers et subdéléguer
ainsi ses pouvoirs.

Quand il y a plusieurs titulaires pour un même
compte, une procuration ne peut être donnée à
l’un d’entre eux ou à un tiers que moyennant
l’accord de tous les titulaires.

Le mandataire est lié par les dispositions du
présent règlement de la même manière que le
mandant lui-même, lequel répond par ailleurs à
l’égard de la Banque de tous les actes accomplis
par le mandataire dans le cadre de son mandat.

La Banque n’est en aucun cas tenue d’exercer un
quelconque contrôle sur la façon dont le man-
dataire fait usage des pouvoirs qui lui sont
conférés, qu’il en fasse usage dans l’intérêt du
client ou dans son propre intérêt.

1.8.2. La procuration demeure valable jusqu’à
révocation écrite, soit à l’aide du formulaire de la
Banque prévu à cet effet, soit par lettre
recommandée, soit par exploit d’huissier ou
jusqu’à ce que la Banque ait pris connaissance du
décès du mandant ou de son mandataire ou de
tout autre motif légal justi-fiant l’annulation de la
procuration.
L’annulation d’une procuration réciproque par l’une
des parties n’entraîne pas automatiquement la
révocation de la procuration par l’autre partie.
Quand plusieurs personnes titulaires d’un compte
ont donné procuration à l’une d’entre elles ou à un
tiers, la procuration de ce titulaire ou du tiers prend
fin dès qu’elle est révoquée par au moins un des
mandants.

1.8.3. La Banque tient compte de la révocation de la
procuration aussi rapidement que possible, mais
sa responsabilité n’est engagée qu’à partir du
deuxième jour bancaire ouvrable suivant le jour de
la révocation de la procuration dans un point de
vente, ou suivant le jour de la réception de l’avis
de révocation, ou suivant le jour de la prise de
connaissance du motif légal justifiant l’annulation,
pour des opérations effectuées par le mandataire
après la révocation de la procuration. Le mandant
lui-même se chargera de la notification écrite du
retrait de la procuration au mandataire et la
Banque n’est pas responsable pour les pertes
subies par le mandant à cause de sa négligence
sur ce point.

1.8.4. Les opérations effectuées à l’aide de chèques, de
cartes de paiement ou de crédit mis à la
disposition du mandataire restent à charge du
mandant, même après révocation de la procu-

ration, jusqu’à restitution de ces chèques ou
cartes.

Article 1.9: Correspondance

1.9.1. La correspondance est, au gré du client, soit
expédiée à ses frais à l’adresse indiquée par lui,
soit tenue à sa disposition au point de vente
chargé de la gestion de son compte. La Banque
se réserve toutefois le droit d’expédier la corres-
pondance au domicile du client chaque fois qu’elle
le jugera utile ou à défaut d’une adresse de
correspondance.

La preuve de l’envoi de la correspondance au
client et son contenu est, sauf preuve contraire,
suffisamment apportée par la production, par la
Banque, de la copie de cette correspondance.

La correspondance relative à un compte joint est
valablement envoyée à l’égard de tous les titu-
laires si elle est envoyée à l’adresse indiquée de
commun accord par les titulaires. Si une telle
adresse n’est pas indiquée, la correspondance est
valablement envoyée à l’égard de tous les
titulaires lorsqu’elle est envoyée à l’adresse de l’un
d’entre eux.

1.9.2. Chaque changement d’adresse doit être
communiqué par écrit à la Banque. La
correspondance est toujours valablement
expédiée à la dernière adresse communiquée. La
Banque n’est pas responsable du préjudice
éventuel subi par le client au cas où celui-ci aurait
omis de communiquer son changement d’adresse,
ou l’aurait fait trop tardivement.

1.9.3. Le client est censé avoir pris connaissance de la
correspondance qui est à sa disposition au point
de vente de son choix dès le cinquième jour
bancaire ouvrable après la date qui y est
mentionnée. La Banque n’est pas responsable du
préjudice découlant de l’absence de levée, ou de
la levée tardive de la correspondance au point de
vente. La Banque se réserve le droit de détruire la
correspondance non réceptionnée, ou retournée,
après un délai d’un an.

1.9.4. Suivant accord entre la Banque et le client, la
correspondance émanant de la Banque peut être
envoyée au client sous forme électronique à
l’adresse électronique indiquée par le client. Cette
correspondance électronique est considérée
comme équivalante à une correspondance norma-
le par écrit. Elle est outre sensée être reçue par le
client 72 heures après l’envoie par la Banque.

Article 1.10: Envoi et réception de valeurs et de
                      formules

1.10.1. La Banque n’est pas responsable de la perte, du
vol ou de la falsification d’espèces, de chèques, de
cartes, de valeurs ou de formules de virement
déposés dans une boîte aux lettres ordinaire.

1.10.2. Les titres, documents, formules de cheque, cartes,
valeurs et autres biens, envoyés à la Banque ou
expédiés par elle à un client ou à un
correspondent, voyagent aux risques et périls du
client.

Article 1.11: Compensation

1.11.1. Tous les crédits et facilités, de quelque nature
qu’ils soient, dont le client dispose auprès de la
Banque, lui sont accordés en tenant compte des
avoirs, sommes et valeurs qui sont détenus par la
Banque pour compte du client. Le client et la
Banque considèrent ces créances réciproques
comme étant toujours étroitement liées entre elles.
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Par conséquent, la Banque pourra, à tout moment,
même après une faillite, un concordat judiciaire ou
toute autre situation similaire dans le chef du
client, opérer la compensation entre, d’une part,
toutes ses créances sur le client, de quelque
nature qu’elles soient, exigibles ou non, en euro ou
étrangère, et, d’autre part, toutes créances
quelconques, exigibles ou non, en euro ou
étrangère, du client à l’égard de la Banque, et ce
jusqu’à concurrence de leurs quotités respectives

1.11.2. La Banque n’opérera pas la compensation sur les
comptes devant conserver leur individualité en
vertu de dispositions légales ou d’une convention
particulière entre la Banque et leur titulaire.

Article 1.12: Opérations financières entre le client et la
                      Banque.

Toutes les opérations financières entre le client et la Banque
transitent par le canal d’un compte du client, de préférence
son compte à vue. Chaque transaction pour le compte d'un
client doit être faite à son nom, même lorsqu'il ne s'agit que
d'un transfert au profit d'un tiers. Le cas échéant la
transaction sera réalisée par le biais d'un compte de
transactions client. La Banque pourra créditer le compte à
vue du client de toutes les sommes ou valeurs qui arriveront
à la Banque pour le compte du client ou dont elle reçoit
l’ordre de les transmettre au client, de quelque chef que ce
soit. La Banque pourra également débiter le compte à vue
du client de tout montant exigible dont celui-ci lui est
redevable, éventuellement même en dépassement du solde
créditeur disponible ou d’une ligne de crédit octroyée.

Article 1.13: Cession de créances

En garantie supplémentaire du paiement de toutes sommes
quelconques qu’il pourrait devoir à la Banque du chef
d’opérations de banque et/ou de crédit, de quelque nature
qu’elles soient, le client déclare céder à la Banque, qui
accepte :
1. la quotité cessible de ses rémunérations, telles qu’elles

sont définies à l’article 1409 du Code Judiciaire, y
compris les indemnités pour rupture du contrat de
travail, ainsi que des pensions, indemnités, allocations,
pécules de vacances, rentes et majorations de rente,
prestations en espèces et autres avantages
pécuniaires énumérés à l’article 1410, § 1 du même
Code, et

2. l’intégralité des sommes qui lui seront dues par des
tiers, à l’exigibilité de sa dette,
(a) du chef de la location ou de l’occupation de biens

immobiliers, y compris tous dommages-intérêts,
entre autres en raison de rupture de contrat ou de
dégâts locatifs,

(b) a titre d’emphytéose, de droit de superficie ou
d’usufruit de tous biens quelconques,

        (c) à titre d’avances, de prêts, de crédits, de parts
sociales, d’actions, d’obligations, de bons de
caisse et d’autres titres quelconques nominatifs ou
au porteur, et, en général, à titre de placement de
fonds, de quelque nature qu’il soit,

(d) du chef de son activité professionnelle de
commerçant ou d’indépendant ou par suite de
l’exercice d’un mandat public ou privé,

(e) à titre d’allocations périodiques et de capitaux qui
lui sont ou seraient dus en raison d’un accident
quelconque ou du chef d’une assurance de
dommage ou de sommes,

(f) à titre de dépôts de toute nature, auprès d’autres
institutions financières, auprès de la Caisse des
Dépôts et de Consignations ou auprès de l’Office
des chèques postaux, ainsi que

(g) le produit, avec tous les accessoires, de la
réalisation de ses biens meubles ou immeubles.

(h) du chef d’impôts excédentaires, de quelque nature
qu’ils soient. Il autorise la Banque à accomplir en
son nom et à ses frais toutes les formalités en vue
de l’exécution et de l’opposabilité de cette cession,

et à imputer toutes les sommes, reçues du chef de
cette cession, sur les montants dus.

Article 1.14: Droit de rétention et gage

Toutes les sommes, titres, documents, biens et
marchandises détenus par la Banque pour le compte du
client lui servent de gage pour garantir la bonne exécution
de tous les engagements quelconques, présents et futurs,
du client. En cas de non-exécution de ces engagements, la
Banque sera en outre autorisée à retenir à son gré, lesdits
biens, sommes, titres et documents ou à les réaliser dans
les formes prescrites par la loi, jusqu’à apurement intégral
de sa créance en principal, intérêts, frais et tous
accessoires.

Le client s’engage à remplir, à première demande de la
Banque et pour autant que de besoin, les formalités
nécessaires à la régularisation du gage, à défaut de quoi la
Banque peut y procéder elle-même, aux frais du client.

Article 1.15: Paiements

Les dettes du client envers la Banque sont portables. Ceci
implique que le client doit présenter et exécuter
spontanément le paiement des dettes exigibles.

La Banque décidera, à sa convenance, de la façon dont tout
paiement partiel sera imputé.

Article 1.16: Décès

1.16.1. La Banque doit être avisée sans délai du décès
du client ou de son conjoint(e) par les titulaires,
leur conjoint(e), leurs ayants droit ou leurs
mandataires et elle doit être informée si le défunt
ou son conjoint étaient membres d’une
association d’épargne qui possède des comptes
ou des produits auprès de la Banque. A défaut, la
Banque n’est pas responsable au cas où un tiers
disposerait éventuellement des avoirs déposés à
la Banque et appartenant au défunt ou à son
conjoint(e).

Après réception d’un avis du décès d’un client ou
de son conjoint, la Banque bloquera tous les
avoirs sur les comptes à vue, les comptes
d’épargne ou dans les dossiers bons de caisse ou
de titres et les coffres-forts, au nom du défunt et
/ou de son conjoint et /ou au nom de l’association
d’épargne dont il(s) étai(t)(ent) membres. Toutes
les procurations tombent.

1.16.2. Les avoirs du défunt ou de son conjoint ainsi que
le contenu de leurs coffres-forts, bloqués par la
Banque, ne peuvent être libérés qu’après
accomplissement des formalités fiscales
auxquelles elle est tenue. A l’égard de cette
obligation, le décès est toujours censé avoir lieu à
0:00 heures du jour du décès.

La Banque peut procéder à la libération de ces
avoirs après réception d’un document valable
établissant la succession (en principe, un acte de
notoriété ou une déclaration de succession), ainsi
que des instructions données soit conjointement
par tous les successeurs, soit par le mandataire
collectif de ces derniers. Les avoirs de la
succession déposés à la Banque peuvent toutefois
être transmis au notaire, désigné par les
successeurs en tant que liquidateur de la
succession, sans qu’il soit nécessaire de produire
les documents susmentionnés, pour autant
toutefois que lesdits avoirs n’excèdent pas 50.000
EUR. Les avoirs de la succession déposés à la
Banque peuvent toutefois aussi être libérés sans
présentation des documents susmentionnés et
sans intervention d’un notaire, sur présentation du
livret de famille du défunt, des cartes d’identité de
tous les successeurs, d’un faire-part de décès et
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d’un accord écrit de tous les successeurs, pour
autant que lesdits avoirs n’excèdent pas 25.000
EUR. La Banque se réserve, en tous cas, le droit
de refuser cette procédure souple. Lorsqu’un
successeur réside à l’étranger, une attestation de
cautionnement établie par le receveur des droits
de succession est requise. La Banque décline
toute responsabilité quant à l’authenticité ou la
fiabilité des pièces produites, plus particulièrement
en ce qui concerne les pièces d’origine étrangère.
La Banque procède à un paiement libératoire en
vertu des documents susmentionnés, même au
cas où d’autres successeurs viendraient encore se
présenter par la suite et prétendre à une part des
avoirs de la succession. Les successeurs doivent
se faire connaître à la Banque le plus rapidement
possible après le décès.

1.16.3. Au cas où le compte présente un solde débiteur à
la date du décès, les héritiers sont tenus à titre
solidaire et indivisible à apurer ce solde, selon les
mêmes modalités que leur prédécesseur. Il en est
de même pour tout autre montant quelconque, dû
par le défunt à la banque, sans préjudice des
conventions particulières à ce sujet.

1.16.4. Les extraits de compte des comptes du défunt
sont expédiés au point de vente chargé de la
gestion du compte, sauf instructions contraires
communiquées par les héritiers.

1.16.5. Les héritiers et les légataires universels
bénéficiant de la saisine sont habilités à recevoir
toutes informations concernant les avoirs du
défunt ou de son conjoint. Les frais de recherche
de ces informations sont à charge de celui qui les
demande.

1.16.6. La Banque réclame l’indemnité telle qu’indiquée
dans la liste des tarifs, pour les tâches accomplies
par elle à la suite de l’ouverture d’une succession
ou pour le transfert des avoirs de la succession
qu’elle détient. Tous les ayants-droit sont
solidairement tenus envers la Banque au paiement
de cette indemnité et elle peut être déduite des
avoirs du défunt. La Banque a le droit de débiter le
compte du défunt des montants des allocations
sociales qui ont été inscrits sur son compte après
son décès mais que la Banque doit restituer
conformément aux contrats avec les institutions
sociales.

Article 1.17: Frais, impôts, tarifs, taux d’intérêt et dates
                     de valeur

1.17.1. Tous les frais, provisions, commissions et droits
(impôts et taxes) liés aux services et opérations
que la Banque exécute pour le compte du client
ou met à sa disposition, sont à charge de ce
dernier et seront portés au débit de son compte
lors de leur exigibilité.

Sont également à charge du client tous les frais,
judiciaires et extrajudiciaires, et les dépenses et
droits quels qu’ils soient, qui devraient être payés
par la Banque en vue de l’encaissement et du
recouvrement de tout montant quelconque que le
client lui doit.

Quelques opérations , indiquées dans le
prospectus-tarifs de la Banque, donnent lieu à un
remboursement de certaines frais. Le
remboursement se fait à l’occasion de la clôture
annuelle. La somme à créditer ne peut en tout cas
pas dépasser les frais concernés.

1.17.2. La Banque a le droit d’adapter les taux d’intérêt,
les tarifs, les frais remboursables, le montant à
créditer et les dates de valeur qu’elle applique
pour ses produits et ses services. Les

modifications sont communiquées au client dans
les plus brefs délais par les canaux habituels
(pour les modifications aux taux d’intérêt) ou dans
un délai raisonnable préalable à l’application (pour
les autres modifications ). S’il n’est pas d’accord
avec les modifications, le client peut mettre fin aux
produits dont les conditions sont modifiées, dans
un délai de 30 jours après la communication.

En cas d’annulation d’un compte à vue, l’article
2.10.1. est applicable et en cas d’annulation d’un
compte à terme ou d’un investissement à terme, le
règlement concerné est applicable.

1.17.3. Les frais dus, les frais remboursables, le montant
à créditer par opération de paiement électronique,
le taux d’intérêt et la date de valeur applicables
aux opérations et comptes sont mentionnés dans
le prospectus-tarifs, mis à la disposition des
clients dans tous les points de vente et disponible
dans le cadre de Homebanking. Ce prospectus
tarifs est régulièrement mis à jour. Si à la suite
d’une disposition légale impérative ou d’une
sentence judiciaire, le taux d’intérêt mentionné
dans le prospectus-tarifs ou le taux d’intérêt
convenu ne peut pas être appliqué, le taux
d’intérêt sera imputé trimestriellement à un taux
d’intérêt de 18,50 % par an.
Toute dérogation aux tarifs et taux repris au
prospectu- tarifs n’est acquise au client que si elle
est confirmée par un écrit émanant du siège social
ou adminstratif de la Banque. La déclaration ou
l’écrit émanant d’un agent bancaire AXA ne suffit
pas .

Article 1.18: Prescription

1.18.1. Tout action en justice du client contre la Banque
en rapport avec une opération régie par le présent
règlement se prescrit après un délai de trois ans, à
compter du fait ou de l’événement sur lequel
l’action repose.

1.18.2. Toute requête de remboursement du solde
disponible se prescrit après cinq ans à compter de
la date à laquelle le compte a été clôturé de plein
droit ou par résiliation.

1.18.3. La Banque ne doit conserver les enregistrements,
documents, copies, états comptables et pièces
comptables que durant les délais légaux de
conservation et de prescription pour les opérations
et actes concernés. La Banque n’a aucun devoir
d’information ni un devoir de conservation au-delà
de ces délais.

Article 1.19: Responsabilité et cas de force majeure

1.19.1. En général, la Banque n’est responsable qu’en cas
de faute grave. En plus, la Banque ne peut être
tenue pour responsible que des conséquences
directes de sa faute. Elle ne répond ni du
dommage indirect ni des éventuelles pertes
professionnelles et d’intérêts.

1.19.2. La Banque n’est pas responsable du préjudice
direct ou indirect subi par un client à la suite d’une
désorganisation totale ou partielle de ses services
si, après avoir pris les mesures normales de
précaution, elle est due uniquement à un cas de
force majeure, tel que fait de guerre, émeute,
conflit social, attaque à main armée, incendie,
inondation, défaillance technique grave ou autre
catastrophe. La Banque décline également toute
responsabilité en cas de préjudice résultant ,
après avoir pris les mesures normales de
précaution, uniquement d’erreurs ou d’une
interruption des services postaux, des
communications téléphoniques ou d’une coupure
de courant électrique. Ceci vaut plus
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particulièrement dans le cas où ses services
informatiques seraient mis partiellement ou
totalement hors service pour l’une des causes
susmentionnées. La Banque ne répond en aucun
cas de dommages résultant d’un événement ou
d’une situation assimilable à la force majeure, tels
que le dérèglement de ses services ou d’une
partie de ceux-ci, e.a. par suite de la grève de son
personnel, de défauts d’ordinateurs de la Banque
ainsi que de l’effacement ou de la destruction
d’informations stockées dans ses ordinateurs ou
de l’usage frauduleux qui en serait fait par des
tiers.

La Banque n’est pas davantage responsable de
tout préjudice direct ou indirect causé, après avoir
pris les mesures normales de précaution,
uniquement par des mesures prises par les
autorités belges, européennes ou étrangères.

Article 1.20: Fin des relations commerciales

1.20.1. L’exécution de la convention doit se faire de
bonne foi par les deux parties. Sous réserve des
dispositions particulières régissant l’octroi de
crédits, la Banque est en droit de mettre fin à tout
moment à ses relations avec le client, en tenant
compte d’un délai de préavis de 30 jours. Le client
est en droit de mettre fin à tout moment aux
relations avec la Banque en respectant le même
délai de préavis, toutefois sans préjudice des
conditions particulières qui régissent le service
bancaire ou le produit bancaire concerné.

Dans ces cas, les frais de services déjà payés que
le client ne peut plus utiliser, lui seront restitués au
prorata à sa demande si le compte est clôturé
avant la prochaine échéance de ces frais.

1.20.2. En cas de faute lourde, négligence grave ou dol de
la part du client, son préposé ou son mandataire,
les relations avec le client peuvent être terminées
sans délai de préavis et sans restitution de frais.

1.20.3. Au cas où il est mis fin à ces relations sur
l’initiative de la Banque, sans préjudice des
dispositions spéciales concernant les crédits,
toutes les dettes et engagements du client à
l’égard de cette dernière deviennent exigibles
immédiatement et sans autre mise en demeure.
Tous les frais engagés par la Banque en vue de la
récupération de ces dettes sont à charge du client.
Les conditions convenues en matière de comptes
débiteurs et les pénalités restent d’application
après la rupture des relations avec le client.

1.20.4. Au cas où il est mis fin aux relations avec la
Banque, tous les instruments de paiement, tels
que chèques, bulletins de virement et cartes
bancaires, doivent être restitués à la Banque dès
réception de la lettre recommandée
susmentionnée.

Article 1.21: Modifications

1.21.1. La Banque se réserve le droit de modifier ce
règlement. Si la Banque modifie ce règlement, elle
en avertira le client par écrit, par exemple sous
forme d’un avis ou d’une annexe aux extraits de
compte. A sa demande, la Banque mettra
immédiatement un exemplaire des textes modifiés
à la disposition du client. Le client peut d’ailleurs
toujours obtenir un exemplaire du Règlement
général des opérations auprès des points de vente
ou auprès du service clientèle de la Banque.

1.21.2. S’il n’est pas d’accord avec les modifications, il
peut mettre fin par écrit à la relation avec la
Banque dans un délai de 30 jours après la

communication de la modification. Lors de la
clôture d’un compte, les modalités pour la clôture
du compte concerné doivent être respectées et le
client s’abstiendra d’encore utiliser les services en
question. Après l’expiration de la période de trente
jours, le client qui n’a pas réagi sera censé de
façon irréfutable avoir accepté les modifications au
Règlement général, de manière qu’à partir de ce
moment, celles-ci lui seront opposables.

Article 1.22: Droit applicable et compétence des
                      tribunaux

1.22.1. Les droits et obligations du client et de la Banque
sont régis par le droit belge.

1.22.2. Sont seuls compétents les tribunaux d’Anvers ou
de Bruxelles. La Banque a toutefois le droit
d’intenter une action en justice devant toute autre
juridiction qui serait compétente selon le droit
commun. Cet alinéa n’est pas d’application lorsque
le client est un consommateur au sens de la loi du
14 juillet 1991 sur les pratiques de commerce et
sur l’information et la protection du consommateur.

Article 1.23: Entrée en vigueur

1.23.1. Le présent règlement général entre en vigueur le
premier février 2005. A partir de ce jour, le
présent règlement s’applique immédiatement et
intégralement à toutes les opérations et à toutes
les relations et contrats établis entre la Banque et
toute personne ayant recours à ses services.

DEUXIEME PARTIE:
COMPTES, MOYENS DE PAIEMENT ET PRODUITS
D’EPARGNE
A. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 2.1: Ouverture

2.1.1. Toute personne physique ou juridique peut, dans
les limites de sa capacité civile, ouvrir auprès de
la Banque les comptes décrits ci-après et ceux
dont question dans les annexes au présent
règlement.

La Banque peut refuser une demande en raison
d’antécédents négatifs du demandeur. La Banque
peut commercialiser de nouveaux comptes
tombant sous l’application de ces dispositions
générales, et régis en outre par des règles
spécifiques. Sauf clauses dérogatoires, tous les
comptes sont régis par les dispositions du présent
Règlement des Opérations.

2.1.2. Deux ou plusieurs personnes peuvent ouvrir un
compte commun dont ils ne peuvent disposer que
conjointement, à moins qu’un autre mode de
disponibilité n’ait été prévu. De nouveaux titulaires
ne seront acceptés et des titulaires existants ne
peuvent être rayés que moyennant l’accord de
tous les titulaires existants et moyennant
l’approbation de la Banque. Les titulaires de
comptes communs, leurs ayants droit et leurs
successeurs sont tenus solidairement et
indivisiblement d’apurer le solde débiteur éventuel
que le compte présente et de payer les frais.
En cas de désaccord entre les cotitulaires d’un
compte concernant leurs compétences sur ce
compte, la Banque se réserve le droit de
suspendre l’usage du compte jusqu’à ce que les
titulaires soient parvenus à un accord et l’aient
communiqué à la Banque.
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Article 2.2: Opérations sur comptes

2.2.1. Des opérations sur comptes ne peuvent être
exécutées que sur la base du numéro de compte
indiqué, composé de 12 chiffres.

2.2.2. Les versements peuvent se faire auprès de tous
les points de vente de La Banque. La Banque a le
droit de refuser un versement sans motivation. Les
versements sur les comptes peuvent se faire soit
en espèces, soit au moyen d’un virement ou d’un
chèque, soit encore de toute autre façon
expressément admise par la Banque.

2.2.3. Chaque opération de crédit sur un compte qui
résulte d’une opération financière dont bonne fin
n’est pas connue, se fera toujours sous réserve de
bonne fin de cette opération. Si l’opération
financière n’aboutit pas, la Banque peut annuler
l’opération de crédit par une comptabilisation
rectificative.

2.2.4. Tout versement sur un compte effectué aux
guichets d’un point de vente sera confirmé par une
quittance signée par l’agent, établie sur un
document à en-tête de la Banque, imprimé et
numéroté par le système informatique de la
Banque. Tout versement effectué en dehors du
point de vente est également confirmé par une
quittance signée par l’agent, mais établie sur un
document préimprimé et prénuméroté à en tête de
la Banque et mis à sa disposition par la Banque.
Le client veillera à ce que la quittance ne lui soit
délivrée que sur un formulaire tel que décrit ci-
avant.

2.2.5. Le titulaire d’un compte autorise la Banque de
manière explicite à débiter son compte des
montants y versés erronément ou par suite d’un
ordre irrégulier, faux ou falsifié et en général des
montants de tout paiement indu versé sur son
compte, éventuellement même en dépassement
du solde créditeur disponible ou d’une ligne de
crédit octroyée.

2.2.6. Tout retrait de sommes inscrites sur un compte,
effectué aux guichets d’un point de vente, est
confirmé par une quittance, signée par le titulaire
du compte ou son représentant, établie sur un
document à en-tête de la Banque, imprimé et
numéroté par le système informatique de la
Banque. Tout retrait de sommes inscrites sur un
compte, effectué en dehors d’un point de vente,
est également confirmé par une quittance, signée
par le client ou son représentant, mais établie sur
un document préimprimé et prénuméroté à en tête
de la Banque et mis à sa disposition par la
Banque.

2.2.7. Les prélèvements en espèces dépassant 2.500
EUR, doivent être demandés une semaine à
l'avance au point de vente où le client souhaite
faire le retrait.

Article 2.3: Opérations à l’étranger ou en devises

2.3.1. Les versements, transferts ou remises de quelque
nature que ce soit, effectués à l’étranger au profit
d’un titulaire de compte de la Banque, ne peuvent
être crédités sur son compte qu’après réception
par la Banque d’un avis de crédit émanant d’un de
ses correspondants. Ils ne sont pourtant
définitivement acquis par le titulaire du compte
qu’à partir du moment où la Banque est
effectivement en possession des fonds transférés
par le correspondant. La réception par la Banque
de l’avis de crédit émanant d’un correspondant ne
suffira pas.

2.3.2. Sauf contrordre écrit, les versements et les
virements en devises en faveur du client seront
portés au crédit du compte libellé dans la monnaie
de la remise. Le compte du client sera débité des
frais découlant de ces opérations.

2.3.3. Les versements en devises peuvent se faire en
espèces, par chèque ou virement. Les retraits en
devises peuvent se faire en espèces, au moyen de
chèques bancaires, payables dans le pays de la
monnaie concernée, ou par virement vers un autre
compte financier libellé en cette monnaie et détenu
dans le pays de la monnaie concernée.

Article 2.4: Comptes en devises

2.4.1. Les avoirs du client ont une contre-valeur dans les
avoirs de la Banque auprès de ses correspondants
dans le pays de la monnaie concernée. Par
conséquent, toutes les dispositions, fiscales et
autres, édictées dans ce pays, de même que
toutes les mesures promulguées par les autorités
de ce pays, s’appliquent de plein droit au compte
concerné. Ceci peut entraîner des restrictions sur
le plan de la disponibilité des avoirs, ou d’autres
inconvénients pour le client, dont la Banque ne
peut être tenue pour responsable.

Article 2.5: Extraits de compte

2.5.1. La comptabilisation des opérations sur comptes
est confirmée par des extraits de compte, au tarif
fixé dans la liste des tarifs. Outre les opérations
effectuées au cours de la période écoulée, l’extrait
de compte mentionne également l’ancien et le
nouveau soldes. L’extrait de compte reprend par
ailleurs aussi régulièrement des communications
de nature administrative, informative, commerciale
ou autre, soit au verso soit dans une annexe
distincte.

2.5.2. Au gré du client et selon la périodicité convenue,
les extraits de compte sont soit tenus sa
disposition au point de vente où est domicilié le
compte, soit expédiés à l’adresse indiquée par lui,
au tarif mentionné dans la liste des tarifs. Le client
peut opter pour l’impression des extraits de
compte par le biais d’un appareil self-service ou
par Homebanking. Il peut aussi annuler cette
option et en revenir à l’arrangement antérieur. La
Banque se réserve le droit de détruire les extraits
de compte non retirés dans l’année après leur
établissement. Des extraits de compte sous forme
électronique seront envoyés au client sous forme
de «hardcopy» si le client ne les a pas ‘retirés’
dans le mois après leur établissement.

2.5.3. Le client est tenu d’informer la Banque, dans les
30 jours de la date d’établissement de l’extrait de
compte, des erreurs ou inexactitudes qu’il
constate. A défaut, la Banque pourra considérer
les données figurant dans l’extrait de compte
comme définitivement approuvées et ledit extrait
de compte tiendra lieu de preuve des opérations
effectuées. Cette règle s’applique également aux
communications autres que la confirmation des
opérations et soldes visées à l’article 2.5.1 Cette
règle vaut également si le client a opté pour la
transmission électronique de ses extraits de
compte.

2.5.4. Si la Banque l’estime nécessaire, elle enverra un
avis de contrôle indiquant le solde intérimaire du
compte au client. Dans les trente jours de l’envoi
de l’avis, le client fera connaître par écrit à la
Banque, à l’adresse du siège social ou du siège
administratif, les erreurs ou inexactitudes
éventuelles, faute de quoi, la Banque pourra
considérer le solde mentionné sur l’avis de
contrôle comme définitivement approuvé.



- 11 - 4184192-01.05

Article 2.6: Assurance “décès par accident”

Le client peut adhérer librement à une assurance “décès par
accident” liée aux comptes à vue et d’épargne en euro
(excepté les comptes jeunesse et à terme). Les conditions
de cette assurance sont décrites dans les modalités
d’assurance “décès par accident”. Pour cette assurance,
l’assuré paie une prime périodique mentionnée dans la liste
des tarifs de la Banque.

B. LE COMPTE À VUE

Article 2.7: But et caractéristiques

2.7.1. Le compte à vue permet au titulaire du compte de
percevoir des sommes et d’effectuer des
paiements, comme prévu par le présent
règlement.

2.7.2. Les avoirs sur un compte à vue sont exigibles
immédiatement pour autant qu’il soit tenu compte
du temps nécessaire à l’envoi des fonds au point
de vente. La Banque a le droit de limiter les
prélèvements au guichet à 6.000 EUR par 5 jours
ouvrables. Les prélèvements en espèces
dépassant 2.500 EUR, doivent être demandés une
semaine à l'avance auprès du point de vente où le
client souhaite faire le retrait.

2.7.3. Sauf clause contraire explicite, chaque compte doit
présenter à tout moment un solde créditeur. La
Banque a le droit de ne pas exécuter tout ordre
entièrement ou partiellement sans provision. Si la
Banque admet une facilité de caisse de moins de
1.250 EUR, elle est toujours remboursable dans
un délai ne dépassant pas 3 mois. Les
dépassements sont interdits. L’absence de
réaction de la Banque dans ce cas ne peut être
invoquée comme un droit au maintien ou à la
répétition du dépassement.

2.7.4. Lorsque le compte à vue présente un solde
débiteur illicite, il ne pourra plus y avoir de
prélèvements et tous les moyens de paiement
pourront être bloqués jusqu’à l’apurement du solde
débiteur, auquel le titulaire du compte est tenu de
procéder sans délai. A défaut d’apurement dans la
quinzaine suivant l’expédition d’une mise en
demeure, la Banque se réserve le droit de porter
en compte une indemnité de 10 % sur le solde
débiteur illicite et de le notifier à la Mutuelle
d’Information sur le Risque des membres de
l’Union Royale Professionnelle du Crédit, établie à
1040 Bruxelles, Avenue de la joyeuse Entrée 12,
ou à d’autres services publics ou privés chargés
de récolter ce genre d’information.

2.7.5. Une personne physique majeure qui a sa
résidence principale en Belgique, peut demander à
la Banque un service bancaire de base, régi par la
loi du 24 mars 2003 instaurant un service bancaire
de base et les arrêtés d’exécution, à condition de
satisfaire à toutes les exigences légales.

La banque se réserve le droit de refuser la
demande d’obtention d’un compte service
bancaire de base ou de résilier le compte service
bancaire de base dans les cas prévus par la loi
et/ou lorsque le client ne satisfait pas ou plus aux
conditions légales requises pour pouvoir bénéficier
d’un service bancaire de base. En cas de
résiliation et aussi longtemps que le client ne met
pas un terme à la convention y afférente, les
conditions et les tarifs applicables aux comptes à
vue ordinaires, seront applicables au compte
ouvert dans le cadre du service bancaire de base.
La résiliation aura un effet immédiat.

Le compte service bancaire de base offre, à la
différence d’un compte à vue ordinaire, seulement

la possibilité (i) d’effectuer des retraits au guichet
(ii) d’effectuer des dépôts, éventuellement via
l’encaissement de chèques ou de chèques
circulaires (iii) d’effectuer des virements, à la main
ou via Phonebanking et (iv) d’effectuer des ordres
permanents ou de domicilier des factures.
Un extrait de compte sera mis tous les quinze
jours à la disposition du client au point de vente.

Tous les autres services liés à un compte à vue
ordinaire sont exclus, à l’exception du service
Proton. Avec toutefois une restriction : le porte-
monnaie électronique ne pourra être chargé
qu’aux distributeurs AXA Banque SelfService. En
outre, ce service sera offert au tarif applicable et
sera facturé en sus du tarif applicable au compte
service bancaire de base.

Le compte service bancaire de base ne pourra
jamais présenter un solde débiteur.

Ce compte sera offert à un tarif différent, indiqué
sur la liste de tarification, mais seulement aussi
longtemps que le client satisfait aux conditions
d’octroi dudit service. Ce prix comprend (i)
l’ouverture, la gestion et la clôture du compte, (ii)
72 opérations manuelles de débit par an, c’est-à-
dire : des retraits effectués en espèces au guichet
et des virements sur papier, à l’exclusion des
virements vers des comptes d’épargne au nom du
même titulaire chez AXA Banque, (iii) un nombre
illimité de dépôts (en ce compris l’encaissement de
chèques (circulaires)), à l’exclusion du versement
de plus de 100 pièces de monnaie, (iv) la
transmission d’ordres de paiement permanents et
la domiciliation de factures et (v) la mise à
disposition, tous les quinze jours, d’extraits de
compte au point de vente.
Dès que le nombre d’opérations est dépassé, la
banque peut appliquer le tarif ordinaire, en vigueur
pour l’opération concernée, mentionné sur la liste
de tarification.

2.7.6. Lorsque le client, personne physique, n'est pas
titulaire d'un compte à vue et une transaction ne
peut pas être effectuée par le biais du compte
d'épargne ouvert éventuellement au nom du client
chez la banque, il sera, en vue de la réalisation de
la transaction, procédé à l'ouverture d'un compte
particulier, nommé "compte de transactions client",
au nom du client.
Le compte de transactions client est ouvert au
nom d'un seul titulaire. Un client ne peut être
titulaire que d'un seul compte de transactions
client à son nom. Le compte de transactions client
est exclusivement destiné au traitement de
transactions séparées, tel que des versements au
profit de tiers, des placements, des paiements de
primes d'assurances etc. Ce compte n'a jamais
comme but le dépôt de fonds, ni ne peut y figurer
un solde débiteur. Le client recevra un extrait de
compte de chaque transaction effectuée via son
compte de transactions client.

Article 2.8: Intérêts

2.8.1. Les versements et prélèvements modifient le solde
du compte à partir de la date de valeur. Un solde
positif donne droit à des intérêts créditeurs tandis
qu’un solde négatif entraîne des intérêts débiteurs
comme indiqué dans la liste des tarifs. Les intérêts
sont comptabilisés au 31 décembre de chaque
année, à moins qu’il n’en soit convenu autrement.

2.8.2. Lorsque les intérêts créditeurs sont inférieurs à 1
EUR en date d’attribution, ils ne sont pas
comptabilisés. Aucun intérêt créditeur n’est
octroyé sur des comptes à vue sur lesquels il n’y a
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pas eu d’opérations pendant l’année civile écoulée
et sur lesquels le solde ne dépasse pas 125 EUR.

Article 2.9: Comptes à vue en devises

2.9.1. Par dérogation à l’article 2.8 des soldes positifs sur
un compte à vue en devises ne donnent pas droit
à des intérêts créditeurs. Des lignes de crédit ne
sont pas accordées. Des soldes débiteurs
accidentels donnent lieu à la comptabilisation
d’intérêts débiteurs.

2.9.2. Les comptes à vue en devises ne peuvent être
assortis de chèques, cartes de banque ou cartes
de crédit.

Article 2.10: Clôture

2.10.1. Le titulaire peut demander à tout moment la
clôture de son compte à vue. Le compte à vue ne
peut pas être clôturé aussi longtemps que le
titulaire est locataire d’un coffre-fort. Le compte à
vue ne sera clôturé que si le titulaire et le(s) man-
dataire(s) ont restitué tous les moyens de
paiement (chèques, cartes Proton , cartes de débit
et/ou cartes de crédit) afférents à ce compte à vue,
si tous les ordres de paiement sont exécutés et si
tous les frais et dettes sont payés. Jusqu’à ce
moment, tous les ordres permanents et toutes les
domiciliations dont l’annulation n’a pas expres-
sément été demandée, sont également maintenus.
Après clôture du compte les intérêts débiteurs
convenus restent dus sur un solde débiteur
jusqu’au jour du remboursement intégral.
Le solde créditeur n’est transféré à un autre
compte ou payé en espèces qu’après clôture du
compte selon les instructions du client.

2.10.2. La Banque se réserve le droit de clôturer tout
compte à vue conformément aux dispositions de
l’article 1.20.  Le dernier paragraphe de l’article
2.10.1. est également d’application dans ce cas.

La Banque a le droit de clôturer automatiquement
tout compte à vue présentant un solde situé entre
0 et -125 EUR sur lequel le client n’a pas effectué
d’opérations pendant deux années civiles consé-
cutives.

C. MOYENS DE PAIEMENT

Article 2.11: Chèques

2.11.1. Le titulaire d’un compte à vue ainsi que ses
mandataires peuvent à leurs frais commander des
formules de chèques aux conditions stipulées par
La Banque. La livraison d’Eurocheques et de la
carte Eurochèque a été arrêtée depuis la suppres-
sion du système eurochèque.

2.11.2. La Banque peut refuser de délivrer des formules
de chèque par décision motivée. Elle peut à tout
moment, par décision motivée, interdire au titulaire
du compte de continuer à tirer des chèques. Dans
ce cas, le titulaire ainsi que les mandataires éven-
tuels sont tenus de restituer immédiatement les
formules de chèque inutilisées. La Banque peut
limiter l’interdiction de continuer à tirer des chè-
ques, à un seul ou plusieurs mandataires. Le solde
créditeur du compte à vue ne sera libéré qu’après
restitution des formules de chèque restantes et
traitement des chèques encore en circulation.

2.11.3. Lorsque le titulaire du compte résilie son compte à
vue ou que la Banque clôture le compte pour
quelque raison que ce soit, le titulaire du compte
est tenu de restituer immédiatement les formules
de chèque restantes.  Le mandant qui révoque la
procuration sur son compte reste responsable
pour l’utilisation des chèques restants qui ne lui

ont pas été restitués ni restitués à la Banque par le
mandataire.

2.11.4. Le titulaire du compte est responsable de
l’utilisation des chèques et assume toutes les
conséquences de la perte, du vol ou de l’usage
abusif de formules de chèque. Le titulaire ou son
mandataire sont tenus d’informer immédiatement
la Banque du vol, de la perte ou de l’usage abusif
des chèques.

2.11.5. La Banque peut refuser le paiement de chèques
libellés de façon incomplète, de chèques qui ne
sont pas établis sur des formules de chèques
délivrées par elle, de chèques établis sur des
formules de chèques dont elle n’a pas reçu
d’accusé de livraison ou de chèques dont le
présentateur refuse de signer “pour acquit”. La
Banque refuse le paiement de chèques qui ne sont
pas, ou insuffisamment, approvisionnés.  L’émis-
sion de chèques sans provision peut entraîner le
blocage, voire même la clôture du compte pour
faute grave, ainsi que l’obligation de restitution des
formules de chèques et autres moyens de paie-
ment.

2.11.6. La révocation d’un chèque ne peut se faire qu’à
l’expiration de la période légale de présentation.
Au cas où le tireur s’opposerait au paiement d’un
chèque émis par lui, la Banque peut en refuser le
paiement, mais elle n’y est pas obligée, et elle
peut bloquer la contre-valeur du chèque sur le
compte du tireur ou sur un compte d’attente
jusqu’à ce qu’une conciliation soit acquise ou
qu’une décision judiciaire soit coulée en force de
chose jugée entre l’émetteur et le porteur. Tous les
frais résultant de cette opposition ou du blocage
sont à charge du client.

2.11.7. Le paiement d’un chèque sur un compte ou en
espèces à un point de vente autre que celui où le
chèque est stipulé payable, se fera sous réserve
d’encaissement effectif du chèque. Si un chèque
remis pour encaissement n’est pas payé, la Ban-
que a le droit de débiter de plein droit le compte du
présentateur du montant avancé, majoré de tous
les frais.

Article 2.12: Lettres de change (et billets à ordre)

2.12.1. La Banque n’accepte à l’encaissement que des
lettres de change et des billets à ordre, ci-après
nommés «effects de commerce», qui mentionnent
une domiciliation sous la forme d’un numéro de
compte régulier normalisé du tiré et composé de
12 chiffres et qui répondent aux prescriptions de
forme prévues dans la loi.

La Banque n’assume aucune responsabilité quant
à la vérification de la validité des mentions et des
signatures figurant sur les effets de commerce qui
lui sont présentés à l’encaissement.

Des effets de commerce libellés en euro et
domiciliés auprès d’un établissement au moyen
d’un numéro de compte universel, seront traités à
Bruxelles par la voie du système de paiement
automatisé et de traitement centralisé des effets
de commerce, organisé par la Banque Nationale
de Belgique ( la BNB), et toutes les opérations
relatives à ces  effets (encaissement, protêt, paie-
ment tardif) seront effectuées par la BNB sur ordre
de la Banque, conformément aux instructions
données par le client. Tout échange d’information
relatif à ces effets passera également par la
Banque.

Le client qui remet à la Banque un effet de com-
merce à des fins d’encaissement ou dans le cadre
d’un crédit, autorise la Banque à déposer cet effet
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de commerce auprès de la BNB où il restera en
dépôt.

L’encaissement des effets de commerce payables
à l’étranger est également soumis aux dispositions
de l’article 2.17 ci-après.

2.12.2. Un effet de commerce présenté à l’encaissement
doit être remis au moins 10 jours bancaires
ouvrables avant l’échéance, pour qu’il puisse être
encaissé à l’échéance. Au cas où il est remis plus
tard, la Banque ne peut garantir l’encaissement à
l’échéance.

2.12.3. Des modifications essentielles à un effet de
commerce ou l’annulation d’un ordre d’encais-
sement doivent être communiqués par écrit à la
Banque au plus tard le septième jour bancaire
ouvrable avant la date de paiement.

2.12.4. Le tireur de la lettre de change payable en
Belgique en euros est crédité après certitude de
paiement à valeur deux jours bancaires ouvrables
après la date de paiement. En cas de lettre de
change protestée, le compte du tireur de la lettre
de change est débité jusqu’à concurrence des frais
du protêt, majorés des frais administratifs. Il en est
de même pour les billets à ordre payables en
Belgique en euros.

2.12.5. Par la mention de son numéro de compte sur un
effet de commerce, ce qui implique sa
présentation via la chambre de compensation ou
toute institution désignée à cet effet, le client-tiré
autorise la Banque à considérer les lettres de
change tirées sur lui et acceptées par lui (ou les
promesses signées par lui) comme domiciliées
d’office auprès de la Banque, même si ces effets
de commerce ne mentionnent pas la formule de
domiciliation ordinaire. C’est la raison pour laquelle
le débiteur accepte que ce compte soit débité, à
l’exclusion de tout autre. Le débiteur qui n’a pas
payé à l’échéance mais désire acquitter ultérieure-
ment sa dette cambiaire, devra le faire via le
compte susdit.

Le montant de l’effet de commerce sera débité un
jour bancaire ouvrable avant le jour de paiement,
du compte mentionné sur l ‘effet de commerce, à
condition que ce compte soit suffisamment appro-
visionné.

La Banque ou la BNB déclinent toute
responsabilité quant à l’authenticité ou à la validité
des effets de commerce acceptés par le tiré et
domiciliées auprès de la Banque ou quant à la
réception tardive d’avis de domiciliation ou d’oppo-
sition.

2.12.6. Au cas où une lettre de change n’est pas acceptée
par le client-tiré, elle ne sera payée que si le client
a donné un ordre écrit général ou spécifique de
payer les lettres de change dont il est le tiré. Un
ordre spécifique écrit pour le paiement de certains
effets de commerce doit être donné au plus tard
un jour bancaire ouvrable avant la date de paie-
ment de ces effets de commerce.

2.12.7. Toutes les lettres de change restent, même après
leur paiement, en dépôt auprès de la Banque
Nationale de Belgique ( la BNB).

Le tiré qui a acquitté la dette cambiaire, renonce à
la possibilité qui lui est accordée par l’article 39
des lois coordonnées sur les lettres de change et
les billets à ordre, de réclamer la restitution de la
lettre de change. Sur demande, il pourra obtenir
une attestation de la BNB dans laquelle il est
confirmé que la lettre de change a été payée via le

système d’encaissement automatique et qu’elle
est conservée auprès de la BNB.

La lettre de change impayée est également
conservée auprès de la BNB, avec l’acte de protêt
éventuel. Le juste détenteur renonce dès lors au
droit de se faire restituer la lettre de change
impayée et l’acte de protêt éventuel. Sur de-
mande, le créancier pourra obtenir une attestation
de la BNB dans laquelle est confirmé que la lettre
de change n’a pas été payée via le système
d’encaissementautomatique, le cas échéant qu’un
acte de protêt a été rédigé et
que la lettre de change et l’acte de protêt sont
conservés auprès de la BNB.

2.12.8. Si le client fait avaliser une lettre de change, il doit
obtenir du donneur d’aval les mêmes acceptations
et renonciations. A défaut, le client est tenu de
sauvegarder la Banque, la BNB et tout tiers sig-
nataire de la traite contre un recours éventuel de la
part du donneur d’aval en raison du fait que les
opérations concernant la traite sont exécutées à
Bruxelles par la BNB.

2.12.9. L’acte de protêt ne sera radié qu’à partir du
moment où les frais de protêt, les frais de radiation
et le montant principal sont payés. A cette fin, le
montant de la dette totale à payer doit être
disponible sur le compte domicilié mentionné sur
la lettre de change, au plus tard l’avant-dernier jour
bancaire ouvrable avant la date limite de radiation.
Le client est tenu de confirmer par écrit sa de-
mande de paiement tardif à La Banque.

Lorsqu’un crédit est octroyé sur le compte auquel
l’effet de commerce est domicilié, le paiement de
l’effet de commerce ne peut avoir lieu dès que le
crédit est suspendu, même si le client fait un
versement sur le compte en vue du paiement de
l’effet de commerce protesté.

Au cas où le montant des fonds transférés
dépasse le total des montants susmentionnés, le
surplus est considéré comme des intérêts mora-
toires en faveur du tireur.

La Banque ne peut pas être tenue responsable
pour la publication du protêt si l’ordre de paiement
(tardif) n’a pas été donné en temps utile. Entre
autres si cet ordre est donné après la date limite
(i.e. la date de clôture de l’enregistrement des pro-
têts), la Banque peut exécuter le paiement si le
solde disponible en compte le permet, sans
néanmoins se charger de la publication d’une
rectification du protêt.

Article 2.13: Virements

2.13.1. Le titulaire d’un compte peut donner des ordres de
virement à la Banque au moyen de formules
normalisées, par PhoneService, par Home-
banking, et par un appareil Self-service Les ordres
de virement confiés à la Banque sont irrévocables.

2.13.2. Le client doit conserver soigneusement les
formules mises à sa disposition. Il est responsable
des conséquences éventuelles du vol, de la perte
ou de l’usage abusif des documents en question.

2.13.3. Des ordres téléphoniques peuvent être
communiqués aux conditions et selon les
modalités stipulées dans le règlement
Phoneservice décrit en annexe au présent
règlement. Des ordres par PC peuvent être
communiqués aux conditions et selon les moda-
lités stipulées dans le règlement Homebanking,
décrit en annexe au présent règlement. Des ordres
donnés par le biais d’un appareil SelfService
peuvent être communiqués aux conditions et selon
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les modalités stipulées dans le règlement Cartes
de débit, décrit en annexe au présent règlement.

2.13.4. Les ordres devant être exécutés pour une date
d’échéance limite, doivent être soumis à la Banque
au plus tard trois jours bancaires ouvrables avant
la date d’échéance. Si le client donne l’ordre de
n’effectuer un paiement que plus tard, il doit indi-
quer une date dans la case «date mémo». Cette
date mémo est la date à laquelle le paiement doit
parvenir au bénéficiaire ou encore la date à la-
quelle le compte de celui-ci doit être crédité. Le
compte du donneur d’ordre sera donc débité
quelques jours avant la date mémo. La date mémo
doit se situer au minimum 4 jours et au maximum
365 jours dans le futur.  La Banque n’est pas
responsable des erreurs ou retards dus à des
ordres tardifs, incomplets, erronés ou imprécis.

2.13.5. Les ordres de virement sont effectués sur base du
numéro de compte mentionné. Pour les ordres de
virement de moins de 10.000 EUR, la Banque
n’est pas tenue de contrôler la concordance entre
l’identité du donneur d’ordre ou du bénéficiaire du
virement d’une part, et les numéros des comptes
indiqués d’autre part. Le client est responsable
pour les erreurs matérielles sur ce point.

2.13.6. Par dérogation à l’article 1239, paragraphe 2 du
Code Civil, le titulaire d’un compte reconnaît que
les paiements effectués par la Banque sur la base
d’un ordre de paiement faux ou falsifié, lui sont
opposables.  La Banque n’est pas responsable de
l’exécution d’ordres de paiement faux ou falsifiés
et apparemment réguliers sur le plan de la forme.
La Banque n’est responsable qu’en cas de faute
grave.

2.13.7. La Banque se réserve le droit de ne pas exécuter
les ordres de virement pour lesquels il n’y a pas
assez de provision. Si le solde disponible est
insuffisant, l’ordre sera présenté au paiement sur
le compte pendant cinq jours bancaires ouvrables.
Période au bout de laquelle, l’ordre est défini-
tivement échu. Si l’ordre est exécuté, il est
présumé l’avoir été le premier jour où il a été
présenté.  Lors de l’exécution des ordres, il n’est
pas tenu compte de l’ordre dans lequel ils par-
viennent à la Banque.

2.13.8. En cas de virement vers l’étranger, le compte de
l’établissement du bénéficiaire doit être crédité
dans un délai de cinq jours bancaires ouvrables
suivant la date d’acceptation de l’ordre. Au cas
d’un virement venant de l’étranger, le compte du
bénéficiaire est crédité le jour ouvrable qui suit le
jour bancaire ouvrable où les fonds ont été cré-
dités sur le compte de la Banque.

Sauf contrordre explicite de la part du client, aussi
bien les frais nationaux que les frais étrangers de
virements vers ou de l’étranger sont portés en
compte au donneur d’ordre. Le mode de calcul des
frais et des dates de valeur sont mentionnées
dans la liste des tarifs.

2.13.9. Les virements ne peuvent être exécutés que sur
des comptes à vue et des comptes d’épargne
courante. Les virements sur comptes d’épargne
courante ne sont possibles que dans les cas énu-
mérés à l’article 2.22.2.

Article 2.14: Ordres permanents

2.14.1. L’ordre permanent est un ordre par lequel un
montant fixe est viré automatiquement et à des
échéances déterminées par le client à un autre
compte.  L’enregistrement, la modification ou la
révocation d’un ordre permanent est confirmée au
client par un avis annexé à l’extrait de compte.

L’article 2.5.3. est applicable.

2.14.2. Un ordre permanent est normalement exécuté le
jour bancaire ouvrable précédent l’échéance.
Lorsque l’échéance tombe un week-end ou un jour
férié, la date d’exécution est fixée à deux jours
bancaires ouvrables avant l’échéance.

2.14.3. Si le client n’a pas indiqué d’échéance finale,
l’ordre permanent est de durée illimitée. Tout ordre
permanent peut être modifié ou annulé par le client
au plus tard cinq jours ouvrables bancaires avant
une échéance. Lorsque le compte à vue est
annulé, l’ordre permanent sur ce compte est arrêté
automatiquement. Un ordre permanent peut
également être suspendu pendant une période
déterminée.

2.14.4. Les articles 2.13.4. à 2.13.8. sont également
d’application dans ce cas. La non-exécution à
l’échéance à défaut de provision n’empêche pas
que l’ordre permanent soit à nouveau exécuté aux
échéances suivantes.

Article 2.15: Domiciliation de factures

2.15.1. La domiciliation est un ordre du client de payer
automatiquement par le débit de son compte à vue
les factures et les notes de frais présentées à sa
charge, qui sont adressées directement à la
Banque par le bénéficiaire. L’enregistrement, la
modification ou la révocation d’un ordre permanent
est confirmée au client par un avis annexé à
l’extrait de compte. L’article 2.5.3. est applicable.

2.15.2. Le client, la Banque et le bénéficiaire peuvent
révoquer à tout moment la domiciliation. La
révocation par le client prend cours cinq jours ban-
caires ouvrables suivant la réception de l’avis de
révocation.

2.15.3. Les articles 2.13.4. à 2.13.7. sont également
d’application dans ce cas. Par dérogation à l’article
2.13.7, un ordre de paiement à effectuer dans le
cadre d’une domiciliation, échoit déjà défini-
tivement s’il n’y a pas suffisamment de provision
sur le compte dans les trois jours bancaires
ouvrables après présentation. L’ordre même de
domiciliation subsiste évidemment.

Article 2.16: Cartes Proton, cartes de debit et cartes de
                      crédit

Ces cartes sont régies par des règlements particuliers, en
annexe de la présente.

D. OPERATIONS D’ENCAISSEMENT

Article 2.17: Dispositions générales

2.17.1. Les opérations d’encaissement sur l’étranger
confiées à la banque sont régies par les Règles
Uniformes d’Encaissement, établies par la
Chambre Internationale de Commerce de Paris,
pour autant que ces dispositions ne soient pas en
contradiction avec les conditions générales et
particulières de la Banque.

2.17.2. La Banque n’est pas responsable des
conséquences d’une mauvaise exécution de
l’ordre lorsque les directives du remettant sont
imprécises, incomplètes ou erronées. De même,
elle ne peut être tenue pour responsable d’une
éventuelle mauvaise interprétation des directives
par le correspondant ni, le cas échéant, des
conséquences d’une cessation de ses paiements.

2.17.3.  La Banque se réserve le droit de faire régulariser,
au risque du client, les documents commerciaux
transmis à l’étranger pour encaissement. Elle n’est
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pas chargée du contrôle de l’a authenticité des
mentions et des signatures qui figurent sur les
documents présentés à l’encaissement.

2.17.4. Pas plus que son correspondant, La Banque n’est
tenue au respect des formalités et délais légaux
visant le maintien des droits liés aux documents
présentés à l’encaissement. Par conséquent, elle
rejette toute responsabilité pour le non-respect des
délais légaux pour la présentation à l’acceptation
ou au paiement, pour l’acte de protêt et pour la
notification de non-acceptation ou de non-
paiement ou des formalités correspondantes à
l’étranger.

2.17.5. Ceci s’applique en particulier aux:
1. chèques
2. chèques et lettres de change payables en un

lieu non desservi par un huissier ou un
bureau de poste

3. lettres de change ou de billets à ordre “sans
frais”

4. lettres de change sur l’extérieur qui n’ont pas
été envoyées à temps (en Europe, elles
doivent arriver au siège social au moins 10
jours avant l’a échéance

5. traites dont l’échéance a été déplacée ou qui
viennent à échéance un jour de fermeture
des banques.

6. traites présentant l’a une ou l’a autre mention
erronée, imprécise, incomplète ou modifiée

Article 2.18: Envoi - assurance

2.18.1. Sauf convention contraire, les documents sont
envoyés par courrier ordinaire ou livrés par La
Banque de la façon qu’elle jugera adéquate,
compte tenu du type de documents ou de leur
destination. Tous les risques et frais d’expédition
restent à la charge du remettant.

2.18.2. Les envois ne sont assurés qu’à la demande
expresse du remettant et à ses frais. En cas de
perte, les intéressés n’auront droit qu’à l’indemnité
payée à La Banque par l’a assureur.

Article 2.19: Décompte

2.19.1. En principe, la Banque ne verse le produit net de
l’encaissement,après déduction des frais (voyez la
liste des tarifs), sur le compte du remettant
qu’après l’encaissement effectif. Si le bordereau
d’encaissement reste toutefois impayé, le compte
peut toujours être débité ou le produit net de
l’encaissement être réclamé par La Banque sans
sommation, car le présentateur du bordereau
d’encaissement ne touchera définitivement le
revenu net qu’au moment où La Banque est
réellement en possession des sommes perçues.

2.19.2. Des encaissements sur l’a étranger se font au
risque du remettant. La Banque décline toute
responsabilité résultant de restrictions ou
limitations que son gouvernement ou un
gouvernement étranger pourraient imposer ou
introduire. Il en va de même pour le
remboursement auquel le remettant de chèques et
lettres de change serait tenu en application des
législations étrangères relatives à la contrefaçon
ou à la falsification de signatures ou mentions
figurant sur l’a effet. La Banque peut débiter le
compte du montant de l’effet, qui est donc
renvoyé, sans accord préalable du remettant.

2.19.3. La Banque se réserve le droit, en paiement de
l’effet à encaisser, d’accepter des chèques et
d’autres moyens de paiement, sans pour autant
être responsable si les chèques et les autres
moyens de paiement en question ne sont pas
honorés.

Article 2.20: Crédit direct

2.20.1. Des avances que la Banque aurait accordées par
crédit direct sur des chèques à encaisser qui
restent impayés au moment de la présentation,
peuvent toujours être portées au débit du
remettant, tous frais inclus et sans sommation. La
Banque est également en droit de le faire avant
l’échéance lorsque le tiré ou le tireur est déclaré
en faillite. Par ailleurs, la Banque peut conserver
l’effet et exercer les droit afférents jusqu’à
apurement du solde débiteur éventuel.

2.20.2. Une notification tardive de non-paiement ne donne
lieu à indemnisation que si le remettant peut
prouver que La Banque a commis une négligence
grave et qu’elle a subi un préjudice.

E. PRODUIT D’EPARGNE

Article 2.21: Comptes d’épargne sans terme

2.21.1. Sur un compte d’épargne courante, un compte
d’épargne jeunesse ou un compte d’EpargnePlus
sont placés des dépôts d’épargne sans mention de
terme. Les avoirs sur ces comptes sont
disponibles à tout moment.

2.21.2. La Banque peut attribuer un taux de base, une
prime de fidélité et/ou une prime d’accroissement,
tels que mentionnés dans la liste des tarifs de la
Banque, aux dépôts sur les comptes mentionnés
ci-dessus.

La prime d’accroissement est calculée sur
l’accroissement des dépôts, à condition que ceux-
ci restent inscrits pendant six mois consécutifs. Le
délai commence à courir le premier du mois qui
suit le versement. Les montants qui ont bénéficié
d’une prime d’accroissement, peuvent bénéficier
ensuite d’une prime de fidélité à condition d’être
maintenus pendant douze mois consécutifs.

Ces comptes d’épargne sont soumis aux
dispositions de l’article 2 de l’a Arrêté Royal du 27
août 1993 portant exécution du Code des impôts
sur les revenus 1992. Si cet arrêté est modifié ou
est remplacé par une nouvelle réglementation
légale, les conditions et modalités du compte
d’épargne seront adaptées de plein droit à cette
nouvelle réglementation dés l’entrée en vigueur,
sauf avis contraire de la Banque.

Le taux de base et les primes sont comptabilisés
sur le compte annuellement au 31 décembre et
produisent dès le lendemain à leur tour des
intérêts au même taux que le capital.

Article 2.22: Le compte d’épargne courante

2.22.1. Un remboursement ne peut se faire que dans la
mesure où le compte d’épargne présente un solde
créditeur suffisant et pour autant que ceci puisse
être constaté au moment du remboursement.
Les remboursements au titulaire sont possibles
de vente de la Banque. Les remboursements aux
mandataires ou aux administrateurs légaux sont
possibles dans tous les points de vente qui sont en
mesure de contrôler leur qualité et aux terminaux
Self Service. Les remboursements aux terminaux
Self Service ne peuvent avoir lieu qu'au cas où le
client dispose d'un compte à vue et d'une carte de
débit. Pour un mineur, un remboursement aux
terminaux Self Service n'est pas possible.
La Banque a toujours la possibilité de soumettre
les retraits dépassant 1.250 EUR à un délai
d’attente de cinq jours civils et de les limiter à
2.500 EUR par quinzaine. Les prélèvements en
espèces dépassant 2.500 EUR, doivent être
demandés une semaine à l'avance auprès du
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point de vente où le client souhaite faire le retrait.
Sauf opposition de son administrateur légal, le
mineur d’âge ayant 16 ans accomplis peut retirer
maximum 125 EUR par mois des comptes
d’épargne courante qu’il a personnellement
ouverts.

2.22.2. Les virements sont uniquement possibles :
- vers un compte Axa Banque au nom du

titulaire, pour autant qu’ils ne soient pas
exécutés suivant un ordre permanent;

- vers un compte d’épargne Axa Banque dont
le titulaire est soit le conjoint du titulaire, soit
un membre de la famille jusqu’au second
degré inclus;

- en faveur de la Banque même, pour autant
qu’il s’agisse du remboursement d’un prêt ou
d’un crédit, de l’achat ou de la souscription à
des titres, du prix de location d’un coffre ou
du droit de garde de titres en dépôt à
découvert.

2.22.3. Les comptes d’épargne n’atteignant pas 125 EUR
et n’ayant plus fait l’objet de versements pendant
cinq années consécutives, ne produisent plus
d’intérêts. La Banque peut porter en compte les
frais de gestion, prévus dans la liste des prix, sur
ces comptes d’épargne. Des intérêts seront à
nouveau alloués à partir du 1er janvier précédant
le prochain nouveau versement.

2.22.4. La Banque a le droit de clôturer automatiquement
tout compte d’épargne sur lequel le client n’a pas
effectué d’opérations pendant cinq années civiles
consécutives et qui présente à la fin de la période
un solde zéro, et tout compte d’épargne qui
présente pendant deux années civiles consé-
cutives un solde zéro.

Article 2.23: Autres produits d’épargne

Le compte d’épargne jeunesse, le compte EpargnePlus, le
compte à terme en euro et en devises, le compte trimestriel,
le Plan Succès et le compte d’épargne à but à 2 et à 5 ans
sont réglés dans le Règlement des comptes d’épargne, qui
constitue une annexe au présent règlement.

Article 2.24: Bons de caisse et variobons

2.24.1. Les bons de caisse et variobons sont des titres au
porteur comportant une créance sur la Banque. Ils
se composent d’un manteau et d’une feuille de
coupons. Le manteau représente le capital investi.
Les coupons représentent les intérêts.

2.24.2. L’émission de bons de caisse et de variobons est
continue. Le client peut chaque jour souscrire à un
bon de caisse ou un variobon aux conditions et
aux taux d’intérêt applicables à ce moment-là. Il
doit payer les bons de caisse et les variobons au
moment de la souscription.

2.24.3. Les bons de caisse et les variobons existent en
différentes coupures.

Le client a le choix entre des bons de caisse à
terme fixe, des bons de caisse à terme variable
dont le capital est disponible périodiquement et
temporairement ou des variobons d’abord à terme
fixe, ensuite à terme variable.

2.24.4. Les bons de caisse et les variobons commencent
à produire des intérêts à partir de la date d’émis-
sion. Un bon de caisse est émis le prochain jour
bancaire ouvrable suivant le jour de la souscription
par le client, ou le premier jour du mois de la
souscription, ou le premier jour du mois suivant le
mois de la souscription, selon le choix du client.

Si le bon de caisse est émis le premier jour du
mois suivant le mois de la souscription, la Banque
alloue un intérêt pour la période entre la date de
souscription et la date d’émission, mais pour 30
jours au maximum.
Si le bon de caisse est émis le premier jour du
mois de la souscription, le client est redevable à la
Banque d’un intérêt pour la période entre la date
d’émission et la date de souscription.
En cas de changement de taux d’intérêt, le client
ne peut plus souscrire à des bons de caisse ou
des variobons qui sont émis avant le changement
de taux d’intérêt.

2.24.5. Les coupons sont payables annuellement. Les
coupons qui ne sont pas encaissés dans les 12
mois suivant leur échéance sont capitalisés, sauf
s’il s’agit de l’échéance finale des bons de caisse
ou des variobons. Le taux d’intérêt de
capitalisation est mentionné sur le manteau du bon
de caisse. L’intérêt capitalisé s’ajoute à la valeur
initiale du coupon et, formant avec celui-ci un tout
indivisible, n’est pas exigible séparément.

2.24.6. Le client peut retirer les bons de caisse et les
variobons au pointde vente où il a passé sa
commande ou les placer sans frais dans un
dossier bons de caisse. Les bons de caisse et
variobons non encore retirés trois mois à compter
du moment où ils sont disponibles au point de
vente sont retournés par le point de vente au siège
social ou administratif où ils seront versés dans un
dossier bons de caisse au nom de l’acheteur.

2.24.7. Des bons de caisse et des variobons ne peuvent
être présentés pour encaissement qu’au plus tôt
16 jours avant l’échéance finale ou intérimaire. Le
cas échéant, le montant de remboursement du
manteau ne sera versé et disponible sur le compte
qu’à la date de valeur correspondant à l’échéance
finale ou intérimaire. Le montant du rembourse-
ment des coupons sera quant à lui versé immédia-
tement sur le compte et disponible à la date de
valeur correspondant au prochain jour bancaire
ouvrable.

Si le traitement d’un bon de caisse ou d’un
variobon se fait à ou après l’échéance finale ou
intérimaire, le montant du remboursement, tant du
manteau que des coupons, sera versé immédia-
tement sur le compte et disponible à la date de
valeur correspondant au prochain jour bancaire
ouvrable.

2.24.8. Les bons de caisse et les variobons peuvent être
vendus à la Bourse publique d’Anvers et de
Bruxelles. Pour pouvoir être vendus à cette
Bourse, les pièces doivent être intactes, sans trous
et ne peuvent donc présenter de mentions, signes
ou cachets.
La Banque se réserve le droit de ne pas
rembourser un bon de caisse endommagé au
point de ne plus pouvoir être identifié.
En dehors des périodes de disponibilité, les bons
de caisse ou les variobons ne pourront être
remboursés avant terme qu‘après autorisation de
la direction.

2.24.9. En cas de perte ou de vol de ses bons de caisse
ou de ses variobons, le client peut faire opposition
au paiement de ceux-ci auprès de l’Office National
des Valeurs Mobilières à Bruxelles, conformément
aux dispositions de la loi du 24 juillet 1921 relative
à la dépossession de titres au porteur. A la
demande du client, La Banque prêtera son con-
cours lors des formalités à accomplir.

2.24.10. En cas de renouvellement d’un bon de caisse ou
d’un variobon échu, La Banque alloue un intérêt
pour la période entre l’échéance finale et le
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renouvellement. La période donnant droit à un
intérêt est toutefois limitée à 12 mois.

TROISIÈME PARTIE: TITRES

A. OPERATIONS SUR TITRES

Article 3.1: Opérations sur instruments financiers

Sauf directives contraires expresses, le client déclare placer
ses ordres sans demander de conseil explicatif. Les frais
portés en compte par La Banque au client pour l’exécution
d’opérations sur instruments financiers, sont mentionnés sur
le bordereau de ces opérations, adressé au client. Tous les
impôts sont à charge du client, de même que les frais
éventuels que les intermédiaires porteraient en compte à La
Banque.

Article 3.2: Souscription aux émissions

A la demande de et pour le compte du client, la Banque
souscrit aux émissions de titres, tels que des actions, des
obligations, des SICAV belges ou étrangères ou des
certificats immobiliers. Un prospectus est à la disposition
des clients pour les émissions dont la Banque effectue le
service financier.
Lorsque la demande dépasse l’offre lors de la souscription,
le souscripteur s’engage à accepter le nombre de titres que
La Banque lui a impartis.

Article 3.3: Ordres de Bourse

3.3.1. A la demande de et pour le compte du client, la
Banque exécutedes ordres de Bourse en Belgique
et à l’étranger.
Les ordres sont exécutés aux risques et périls du
client, selon les modalités établies par la Banque.
La Banque s’adresse pour ses ordres à la société
de Bourse ou à l’établissement financier de son
choix.

Les ordres sont exécutés conformément aux lois,
règlements et usages des lieux où ils sont
négociés. Ceci vaut particulièrement pour le
règlement du marché où les ordres sont exécutés.

3.3.2. Sauf instructions spéciales, les ordres sur les
marchés belge ou étranger expirent à la fin de
l’année en cours, sauf si le règlement de marché
de la Bourse où l’ordre est exécuté prévoit un
autre délai. Tous les ordres expirent en tout cas
lors de la mise en paiement du coupon ou en cas
de changement des modalités du titre ou des
modalités de négociation du titre.

3.3.3. Le paiement d’ordres d’achat doit se faire par la
voie du compte à vue ou du compte d’épargne
courante du client auprès de la Banque. La
Banque se réserve le droit de ne placer des
ordres d’achat que jusqu’à concurrence des
avoirs disponibles sur le compte du client. La
Banque se réserve aussi le droit de revendre, aux
frais du client, les titres achetés si ces titres ne
sont pas payés dans les dix jours bancaires
ouvrables après l’achat et de porter en compte les
moins-values réalisées sur les avoirs du client.

Le client accepte que La Banque achète, en
couverture de l’achat de titres sur des Bourses
étrangères, les devises nécessaires lorsqu’elles
ne sont pas disponibles sur le compte en devises
du client.

3.3.4. La Banque se réserve le droit de n’exécuter des
ordres de vente de titres au porteur qu’après
l’arrivée des titres au siège administratif à Anvers.
Les coupons échus ne peuvent plus être attachés
aux titres; les coupons non encore échus doivent
être attachés aux titres. Pour tous les autres titres,
la Banque se réserve le droit de n’exécuter des

ordres d’achat et de vente qu’après l’autorisation
du responsable nommé par la Banque.

Le remboursement des revenus d’un ordre de
vente doit se faire par la voie du compte à vue ou
du compte d’épargne courante du client auprès de
La Banque. La Banque ne mettra les revenus de la
vente des titres à la disposition du client qu’après
la réception et la vente des titres.

3.3.5. Lorsqu’un ordre non encore exécuté est modifié ou
confirmé, une référence expresse et claire doit être
faite à cet ordre. Sinon cet ordre sera considéré
comme un nouvel ordre.

La Banque ne peut garantir qu’un ordre de Bourse
sera exécuté encore le jour même si l’ordre est
donné après 16h45 ou s’il s’agit d’un ordre qui doit
être contrôlé au siège social. La Banque ne peut
garantir l’exécution d’ordres de Bourse qui sont
donnés en dehors des heures d’ouverture du point
de vente.

Des valeurs au porteur qui ne sont pas en bon état
ou qui ne sont plus négociables ne peuvent être
vendues à la Bourse qu’après avoir été échangées
contre des titres négociables.

3.3.6. Lorsqu’il existe des indices de l’existence d’une
infraction visée à l’article 148 §§ 1 er , 2 et 3 de la
loi du 6 avril 1995 relative aux marchés
secondaires, ainsi que pour contrôler l’application
du livre V de la loi du 4 décembre 1990 relative
aux opérations financières et aux marchés
financiers et des dispositions du chapitre 1 er de la
loi du 2 mars 1989 relative à la publicité des
participations importantes dans les sociétés cotées
en Bourse et réglementant les offres publiques
d’acquisition, le comité de direction d’une société
de Bourse de valeurs mobilières peut requérir des
intermédiaires visés à l’article 2 de la loi du 6 avril
1995, et de leurs mandants, qu’ils lui
communiquent toute information qu’il estime
nécessaire à l’accomplissement de sa mission.
Les personnes qui interviennent successivement
dans la transmission des ordres ou dans
l’exécution des opérations en cause, et leurs
mandants, sont tenus à une même obligation. La
communication des documents et pièces a lieu sur
place.

Le client accepte de dévoiler au comité de
direction son identité. Sans cette autorisation, La
Banque ne peut exécuter les opérations (art.20 §2
de la loi du 6 avril 1995).

3.3.7. Toute plainte concernant un ordre de Bourse doit
être adressée au service Fee-products dans les
dix jours bancaires ouvrables après la date du
bordereau.

Article 3.4.: Livraison de titres

3.4.1. Les titres ne sont délivrés que lorsqu’ils sont
payés. Le client peut venir chercher les titres au
point de vente de commande ou les placer dans
un dossier-titres (voyez infra). Sauf instructions
contraires du client, La Banque place les titres
achetés dans un dossier-titres si le client en
possède un. Des titres non livrables seront
toujours placés dans un dossier-titres. La livraison
de titres en vertu d'un ordre de bourse se fait
exclusivement sous forme scripturale, c.à.d.
moyennant l'inscription dans le dossier titres
ouvert au nom du client chez la banque.

3.4.2.  Le client qui demande la livraison physique des
titres, doit venir chercher les pièces au point de
vente de commande dans les trois mois à compter
du moment où elles sont disponibles au point de
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vente. Après l’expiration de ce délai, La Banque
conservera les titres pour le compte du client dans
un dossier-titres à son nom.

3.4.3. La Banque dépend de tiers pour la livraison de
titres et ne peut dès lors être tenue pour
responsable du préjudice éventuel qui découlerait
d’une livraison tardive. La Banque n’est pas
davantage responsable si l’émetteur d’un emprunt
obligataire décide après la période d’émission de
ne pas délivrer les titres matériellement.

3.4.4. Sauf spécification dans l’ordre, La Banque livre
toujours les coupures les plus grandes. Les
coupures souhaitées seront livrées dans la mesure
de leur disponibilité. A défaut, La Banque se
réserve le droit de délivrer d’autres coupures
jusqu’à concurrence du montant demandé.

3.4.5. L’indemnité pour la livraison matérielle des titres et
la taxe sur les livraisons de titres au porteur sont à
charge du client.

Article 3.5: Régularisations de titres

La Banque offre ses services pour la régularisation de titres,
telle que le recouponnement, l’échange, l’estampillage etc.,;
pour l’acquisition de titres alloués gratuitement,; pour donner
suite à une offre publique d’achat ou d’échange de titres;
pour la conversion d’obligations convertibles; pour l’exé-
cution de droits de souscription et pour d’autres opérations
semblables. Les valeurs régularisées ne peuvent être
livrées que sous forme scripturale. Elles seront inscrites par
conséquent dans le dossier titres ouvert au nom du client
chez la banque immédiatement après la régularisation.
Pour ces services, La Banque est en droit de porter en
compte, outre les frais, une commission qui varie selon la
nature de l’opé-ration.

Article 3.6: Opposition sur titres et coupons et
                    encaissement

3.6.1. Le donneur d’ordre qui présente des titres ou
coupons à l’encaissement ou à la vente, déclare
avoir vérifié les échéances, les listes des tirages et
les listes des titres frappés d’opposition. Il
décharge La Banque de toute responsabilité de ce
chef et s’engage, à la première demande de La
Banque, à rembourser les montants payés indû-
ment, majorés des frais. La Banque se réserve le
droit de débiter automatiquement le compte du
client des montants susmentionnés.

Les ordres de vente portant sur d’Euro-obligations
ou d’autres obligations étrangères cum coupon ne
sont acceptés que si l’intervalle entre l’exécution
de l’ordre de vente et la prochaine échéance de
coupon est d’au moins un mois. Les ordres de
vente portant sur des obligations à coupon zéro ne
sont acceptés que si l’intervalle entre l’exécution
de l’ordre de vente et l’échéance finale de l’obli-
gation à coupon zéro est d’au moins trois mois.

3.6.2. Si, pour quelque raison que ce soit, La Banque
n’obtient pas le paiement des revenus ou du
capital des titres présentés à l’encaissement, le
client est obligé de restituer la contre-valeur reçue,
majorée de tous les frais. La Banque se réserve le
droit de débiter de plein droit le compte du client
des montants susmentionnés.

Le paiement de titres ou coupons étrangers ne se
fait qu’après que La Banque aura reçu la contre-
valeur de l’émetteur.

B. DÉPÔT À DÉCOUVERT DE TITRES

Article 3.7: Dépôt à découvert de titres

3.7.1. La Banque se charge, contre paiement d’un droit
de garde, de dépôts à découvert de titres tant
belges qu’étrangers. La Banque se réserve le droit
de refuser le dépôt de certains titres. L’article
2.1.2. de ce règlement est également applicable à
un dossier de dépôt à découvert.

3.7.2. Pour pouvoir donner ses titres en dépôt à La
Banque, le client doit remplir et signer le formulaire
destiné à cette fin. Ce formulaire mentionne entre
autres le nombre, le genre et la description des
valeurs données en dépôt et éventuellement les
modalités du dépôt.

3.7.3. Pour pouvoir donner ses titres en dépôt à La
Banque, le client doit être titulaire d’un compte à
vue ou d’un compte d’épargne courante. Ce
compte lié sera débité automatiquement de tous
les frais que La Banque peut imputer au déposant
et sera crédité des revenus et du capital des
valeurs en dépôt.

Si le dossier est ouvert conjointement par un nu-
propriétaire et un usufruitier, ceux-ci doivent tous
deux être titulaires d’un compte lié, l’un pour
pouvoir encaisser le capital, l’autre pour pouvoir
encaisser les revenus.

3.7.4. Les titres sont conservés au siège social ou chez
d’autres dépositaires choisis par La Banque, tels
que la Caisse interprofessionnelle de dépôts et de
virements de titres (CIK), CEDEL, Euroclear, un
autre établissement de crédit intérieur ou étranger
ou un dépositaire interprofessionnel intérieur ou
étranger.

3.7.5. La Banque n’est pas tenue de contrôler
l’authenticité des pièces et sa responsabilité ne
peut pas être mise en cause s’il ressortait que les
titres donnés en dépôt étaient faux.

Article 3.8: Opérations sur titres donnés en dépôt

3.8.1. Sauf instructions contraires écrites du déposant,
données au plus tard dix jours bancaires ouvrables
avant la date de l’opération, la Banque exécute
automatiquement les opérations suivantes:
a) l’encaissement des revenus et du capital des
     titres;
b) le recouponnement;
c) l’échange obligatoire des titres;
d) la vérification des tirages et calls;
e) les opérations résultant d’une attribution
    gratuite.
    La Banque n’exécute plus d’opérations sur des
    titres retirés.

A la demande écrite du déposant, la Banque se
charge:
a) des opérations d’échange facultatif des titres
b) du réinvestissement des montants encaissés
c) des souscriptions à des titres nouveaux
d) de la vente, par l’entremise d’une société de
    Bourse, de titres donnés en dépôt

3.8.2. La Banque créditera le compte lié des montants à
encaisser sous réserve d’encaissement effectif. Si,
pour quelque raison que ce soit, cet encaissement
ne peut avoir lieu, la Banque peut débiter le
compte de plein droit des montants non encaissés.

3.8.3. Après chaque opération dans le dossier-titres, le
client reçoit une confirmation de son opération.
Chaque fois que la Banque le juge utile, et ce au
moins deux fois par an, un relevé des titres en
dépôt à découvert est envoyé au déposant. Ce
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relevé est considéré comme approuvé par le
déposant lorsque ce dernier n’a pas formulé de
remarques dans les 10 jours bancaires ouvrables
de la date d’envoi.

3.8.4. La Banque communique au déposant, sans
responsabilité de sa part, toutes informations à
caractère public ou officiel, utiles à la gestion ou la
conservation des valeurs données en dépôt, don’t
elle a connaissance. La Banque n’est pas respon-
sable si elle ne communique pas certaines infor-
mations.

Article 3.9: Droit de garde

3.9.1. Pour la garde de titres, le droit de garde mentionné
dans la liste des tarifs-prospectus est porté en
compte. Pour les titres donnés en dépôt à
découvert dans le courant de l’année, le droit de
garde est porté en compte au prorata des mois de
l’année encore à venir, y compris le mois en cours.

3.9.2. Le droit de garde des titres donnés en dépôt à
découvert est payable trimestriellement à la fin de
chaque trimestre. Par trimestre, le client paie 25 %
du droit de garde annuel comme indiqué dans la
liste des tarifs prospectus. Le droit de garde porté
en compte trimestriellement est calculé sur l’état
du portefeuille à la fin du trimestre, quel que soit le
moment où les titres ont été pris en dépôt.

3.9.3. La Banque se réserve le droit de vendre aux frais
du titulaire du compte des titres mis en dépôt à
découvert, jusqu’à concurrence du montant du
droit de garde, si le client n’a pas encore payé le
droit de garde quinze jours après la deuxième
sommation de payer.

Article 3.10: Restitution des titres

3.10.1. Le client peut retirer ses titres en complétant et en
signant le formulaire destiné à cette fin. Des
coupons ne peuvent pas être retirés détachés du
manteau. Le point 3.4.5. est également applicable.
Les titres qui ne sont pas retirés dans le délai
men-tionné dans le point 3.4.2., seront remis en
dépôt à découvert aux frais du client.

3.10.2. La Banque peut refuser la restitution des titres en
dépôt au cas où des frais restent dus par le
déposant.

3.10.3. Sauf instructions contraires du déposant, les titres
donnés en dépôt à découvert sont soumis au
régime de la fongibilité suivant l’Arrêté Royal N° 62
du 10 novembre 1967. La Banque n’est dès lors
obligée de restituer que des titres des mêmes type
et valeur, mais qui ne portent pas les mêmes
numéros. En cas de perte de titres donnés en
dépôt, la Banque a le droit de rembourser la
contre-valeur des titres perdus.




